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pensions
alimentairesoooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo

Par naila, le 30/04/2009 à 14:52

Bonjour
mes parents se sont séparés en 2004 et sont revenus ensemble en 2004
mon pere n' a pas prevenu la justice car analphabete 
ils se séparent de nouveau en 2008 et c'est là que ma mère reclame les pensions
alimentaires depuis 2004
que faire pour defendre cette situation ?
j'ai dejà fourni à l'avocat des feuilles d'impots, factures ect 
mes parents ont eu 3 enfants ensemble qui ne vivent plus sous leur toit depuis 2004
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